
Internet : le piratage n’aurait pas que des mauvais côtés

Description

Pas encore effective et déjà suspectée d’inefficacité, la loi pour lutter contre le téléchargement illégal, dite 
loi Hadopi, serait contreproductive. Son application induirait des effets négatifs pour les industries de 
contenus qu’elle est censée protéger. Les pirates sont aussi des acheteurs…

Vote?e en septembre 2009 par l’Assemble?e nationale, la loi Hadopi a e?te? promulgue?e en octobre de la
me?me anne?e. Quelques mois plus tard seulement, des chercheurs de l’universite? de Rennes 1 ont mene?
une premie?re e?valuation de ses effets sur les pratiques des internautes, avant la mise en œuvre effective du
volet re?pressif, dit de la « riposte gradue?e » (voir le n°13 de La revue europe?enne des me?dias, hiver
2009-2010), ope?rationnel peut-e?tre a? l’automne 2010.

Sur les 2 000 individus interroge?s par te?le?phone, repre?sentatifs de la population de la re?gion Bretagne,
les internautes, personnes de?clarant avoir utilise? Internet dans les trois derniers mois, repre?sentent 67 %
de l’e?chantillon, soit 1 340 personnes. Parmi les internautes interroge?s, 56 % de?clarent e?couter de la
musique ou regarder des vide?os sur Internet : 39 % au moins une fois par semaine et 17 % moins d’une fois
par semaine.

Les chercheurs ont e?tabli une typologie des consommateurs de vide?os et de musique sur Internet,
permettant de distinguer ceux dont les pratiques tombent sous le coup de la loi Hadopi de ceux qui y
e?chappent. Cette analyse tendrait a? montrer que la loi Hadopi serait de?ja? de?passe?e, avant me?me
d’avoir e?te? applique?e.

Premier constat : la grande majorite? des internautes (70 %) e?coutent de la musique ou regardent des
vide?os de fac?on le?gale. Les pirates constituent 30 % de la population interroge?e.Parmi eux, 14 %
de?clarent e?changer des fichiers vide?o/audio par l’interme?diaire des re?seaux peer-to- peer. Baptise?s «
pirates Hadopi » par les auteurs de l’e?tude, ils sont directement vise?s par la loi (bien que 40 % d’entre eux
utilisent aussi le streaming ille?gal et/ou le te?le?chargement sur des sites d’he?bergement). Tandis que 16
% sont des « pirates non Hadopi », ayant recours a? des sites de streaming (sans te?le?chargement) ou a?
des sites d’he?bergement (direct download) ille?gaux, lesquels e?chappent a? la loi Hadopi. Celle-ci
concerne en effet uniquement les e?changes de fichiers peer-to-peer, sachant qu’il est impossible de savoir «
qui te?le?charge quoi » sur les serveurs permettant le te?le?chargement direct.

Le piratage est pluto?t le fait d’internautes tre?s jeunes : les 15-25 ans repre?sentent 45 % des « pirates
Hadopi », 51 % des « pirates non Hadopi » et seulement 20 % des non-pirates. Quant aux contenus, l’e?tude
de?montre que si la consommation de musique en ligne concerne autant les pirates que les non-pirates, la
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consommation de films ou de se?ries TV est beaucoup plus importante chez les pirates, notamment parmi
les « non Hadopi », que chez les non-pirates (films : 58 % contre 13 % ; se?rie TV : 48 % contre 9 %). Selon
les auteurs de l’e?tude, cette tendance s’expliquerait par le succe?s relativement faible des plates-formes de
vide?o a? la demande (VOD), du? notamment a? des offres commerciales aux contenus et aux tarifs
insuffisamment attrayants.

Deuxie?me constat : la moitie? des acheteurs de vide?os ou de musique (50 %) sont e?galement des pirates.
L’application de la loi Hadopi priverait ainsi un tiers des internautes pirates (27 %) de la possibilite?
d’acheter en ligne. Les chercheurs de l’universite? de Rennes poussent donc le raisonnement plus avant :
ge?ne?raliser l’interdiction a? toutes les formes de piratage nume?rique exclurait la moitie? des acheteurs
potentiels du marche?.Seuls 17 % des internautes non-pirates sont des acheteurs nume?riques, tandis qu’ils
sont 47 % parmi les « pirates Hadopi » et 36 % parmi les « pirates non Hadopi ». Ces re?sultats accre?ditent
l’ide?e que le peer-to-peer et le streaming gratuit sont aussi des outils de promotion des œuvres. De
nombreuses e?tudes re?alise?es avant la promulgation de la loi Hadopi avaient de?ja? de?montre? cet effet
ne?gatif.

Troisie?me constat : apre?s le vote de la loi Hadopi, les pratiques de te?le?chargement ille?gales n’ont pas
diminue? et elles ont pris des formes alternatives. Seulement 15 % des pirates adeptes des re?seaux peer-to-
peer de?clarent avoir cesse? de te?le?charger depuis le vote de la loi et un tiers d’entre eux a renonce? au
piratage. Les deux tiers restants se sont convertis aux autres me?thodes de piratage e?chappant a? la loi.
Ainsi, l’abandon du peer-to-peer par certains a contribue? a? augmenter de 27 % des autres formes
ille?gales de visionnage ou de te?le?chargement « non Hadopi ». La re?duction du nombre de « pirates
Hadopi » se trouve donc compense?e par une augmentation du nombre de « pirates non Hadopi » (+ 3
%).Pire encore, l’e?tude indique que 13 % des « pirates Hadopi » ne l’e?taient pas avant l’adoption de la loi,
laissant croire a? une certaine « contagion » des pratiques illicites. Pour ses auteurs, le constat final est sans
appel : « La loi Hadopi n’a eu aucun effet ou un effet inverse a? celui attendu sur 77 % des pirates 
actuellement de?clare?s (aucun changement de comportements ou conversion au peer-to-peer apre?s la loi
».

Le piratage semble donc e?tre un « mode de consommation » inhe?rent aux nouveaux usages nume?riques.
Reste a? savoir quelle sera la proportion d’internautes qui y renonceront apre?s re?ception des premiers
messages d’avertissement. En Sue?de, la loi IPRED entre?e en vigueur depuis un an (voir le n°10-11 et le
n°12 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? et automne 2009) n’a pas modifie? la
proportion de consommateurs de contenus ille?gaux, soit 40 % des 15-74 ans et 60 % des 15-24 ans, selon
une e?tude de l’institut Me?diavision qui indique e?galement qu’environ 10 % des 15-25 ans ont de?ja?
trouve? les moyens de contourner la loi.

Alors que le nombre vertigineux de 400 000 a? 500 000 films seraient pirate?s chaque jour en France, 76 %
des pirates de?clarent aller autant au cine?ma qu’avant, 17 % plus souvent et seulement 7 % moins souvent,
selon une e?tude re?alise?e par Me?diame?trie pour le compte du site Internet Allocine?. Mais un pirate
seulement sur cinq privile?gierait la sortie en salle. Sur les 2 399 personnes interroge?es a?ge?es de 15 ans
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et plus, 58 % avouent avoir de?ja? visionne? ille?galement un film ou une se?rie TV et elles sont plus de 84
% chez les jeunes de 15 a? 24 ans. Les films ame?ricains a? gros budget sont les œuvres privile?gie?es des
trois quarts des pirates, ainsi que les grosses productions franc?aises pour 41 % d’entre eux. Pre?s de la
moitie? des personnes interroge?es ont eu connaissance de la loi Hadopi, mais 78 % d’entre elles la jugent
inefficace. Le cine?ma reste l’activite? culturelle offrant le meilleur rapport qualite?-prix pour les deux tiers
des interviewe?s, comme l’illustre du reste la bonne performance de la fre?quentation en salle pour l’anne?e
2009, avec quelque 200 millions d’entre?es.

Aux Etats-Unis, la Cour des comptes ame?ricaine, le Government Accountability Office (GAO), a critique?
la fiabilite? des e?tudes chiffrant le te?le?chargement ille?gal, fournies par les industries du divertissement
et du logiciel (Motion Picture Association of America, Recording Industry Association of America,
Business Software Alliance…). Dans un rapport sur la contrefac?on aux Etats-Unis publie? en avril 2010, si
le GAO juge qu’une mesure pre?cise des pertes est effectivement impossible a? e?tablir, il conside?re, en
revanche, qu’il serait pertinent d’e?tudier de fac?on se?rieuse les effets positifs possibles du
te?le?chargement ille?gal.
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